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Responsabilité civile professionnelle Agent Immobilier  

Agent commercial immobilier 

Allianz IARD, dont le siège social est situé 1 Cours Michelet 92076 PARIS LA DEFENSE, atteste que : 

  DCC  

   25 RTE DE PETIT 

   82700 MONTECH    

  représenté par :  Mr Medal Sebastien en sa qualité de Dirigeant. 

est titulaire d'un contrat d'assurance Allianz Actif Pro, souscrit sous le N° 62922258, qui a pris effet le 22/12/2023 

pour son activité d’Agent Immobilier TRANSACTION SUR IMMEUBLES ET FONDS DE COMMERCES  

Activité pour laquelle elle est titulaire de la carte professionnelle n° CPI82012023000000007, délivrée par la  

Chambre de commerce et d'industrie du Tarn et Garonne, le 22/12/2023.   

Ce contrat, comportant des garanties au moins équivalentes à celles prévues par l’arrêté du 1er juillet 2015, 
modifiant l’arrêté du 1er Septembre 1972 a pour objet de garantir l’Assuré contre les conséquences pécuniaires de la 
responsabilité civile qu’il peut encourir à l’égard d’autrui du fait de l’activité telle que mentionnée aux Dispositions 
Particulières.  

Il est établi pour satisfaire aux obligations édictées par la Loi n°70-9 du 2 janvier 1970 dite « Loi Hoguet », son décret 
d’application n°72-678 du 20 juillet 1972 et leurs textes subséquents. 

La présente attestation est valable pour la période du 22/12/2023 au 21/12/2024, sous réserve du paiement des 
cotisations.  

Elle ne saurait engager Allianz IARD au-delà des conditions de garanties et des montants fixés au contrat auquel 
elle se réfère et  n’implique qu’une présomption de garantie fconformément à l'article L.112-3 du Code des 
assurances. Les exceptions de garantie opposables aux souscripteurs et assurés le sont également à toute personne 
bénéficiaire de l’indemnité. 

Toute adjonction autre que le cachet et la signature du représentant de la Société est réputée non écrite. 

Fait à LYON, le 22/12/2023. 

Pour Allianz 
(cachet et signature) 




